
27 avril 2009  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 50
RECYLEX S.A

Société anonyme au capital de 47 915 964 €.
Siège social : 6, place de la Madeleine, 75008 Paris.

542 097 704 R.C.S. Paris

Avis de convocation.

L’attention des actionnaires est appelée sur la modification des projets de résolutions figurant dans l’avis de réunion n° 0901721 paru au Bulletin
des Annonces légales et obligatoires du 6 avril 2009 (bulletin n° 41).

En complément de l'avis de réunion publié, le conseil d'administration a décidé, lors de sa réunion en date du 17 avril 2009, de proposer à
l'Assemblée Générale Mixte une nouvelle résolution à titre ordinaire relative à la nomination de Monsieur Jean-Pierre THOMAS en qualité
d’administrateur (sixième résolution).

Les résolutions à partir de la cinquième résolution sont renumérotées compte tenu de la nouvelle résolution proposée par le conseil
d'administration.

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Recylex S.A sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, pour le mardi 12 mai 2009, à 10
heures, à l'hôtel Saint-James & Albany, 202, rue de Rivoli, 75001 Paris à l’effet de délibérer et statuer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions
suivants, tels que complétés par le conseil d'administration depuis la publication de l'avis de réunion :

Ordre du jour :

I - Du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire :

- Rapport de gestion, rapport du conseil, rapport spécial sur les attributions d’actions gratuites, ainsi que le rapport spécial sur les options de souscription
d’actions établis par le Conseil d'Administration,
- Rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et sur les comptes consolidés,
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2008 et quitus aux administrateurs,
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008,
- Affectation du résultat de l'exercice tel que ressortant des comptes annuels,
- Approbation des charges non déductibles,
- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et approbation
desdites conventions,
- Renouvellement et nomination d’administrateurs,
- Autorisation à conférer au conseil d'administration à l'effet d'acheter ou de transférer des actions RECYLEX S.A.

II - Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

- Rapport des Commissaires aux Comptes sur l’opération de réduction de capital,
- Autorisation à conférer au conseil d'administration a l'effet de réduire le capital par annulation d'actions,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Texte des projets de résolutions.

Résolutions de la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire.

Première résolution . — (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2008). L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion établi par le conseil
d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, et après avoir examiné les comptes annuels de RECYLEX S.A. relatifs à l’exercice social
clos le 31 décembre 2008, comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, approuve lesdits comptes tels qu’ils sont présentés ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. Elle arrête la perte de cet exercice à 22 888 446,42 euros. En conséquence, elle
donne aux administrateurs quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

Deuxième résolution . — (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008). L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur
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la gestion du groupe ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos
le 31 décembre 2008, comprenant le bilan et le compte de résultat consolidés ainsi que l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution . — (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2008, tel que ressortant des comptes annuels). L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,

- constate que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2008, s’élève à 22 888 446,42 euros;
- décide d’affecter la perte de 22 888 446,42 euros au compte « report à nouveau », dont le solde s’élèverait à un montant débiteur de (6 263 011,36) euros.
L’Assemblée Générale approuve le montant des charges non déductibles visé à l’article 39-4 du Code Général des Impôts s’élevant à 17 559,00 euros.

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte de ce qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers exercices.

Quatrième résolution . — (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Mathias PFEIFFER). L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur
Mathias PFEIFFER et ce pour une durée de 3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Cinquième résolution . — (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Richard ROBINSON). L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur
Richard ROBINSON et ce pour une durée de 3 ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre
2011.

Sixième résolution . — (Nomination de Monsieur Jean-Pierre THOMAS en qualité d’administrateur). L’Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport complémentaire du
conseil d'administration, décide de nommer Monsieur Jean-Pierre THOMAS en qualité d’administrateur et ce pour une durée de 3 ans expirant
à l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Septième résolution . — (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, prend acte dudit rapport et approuve les
conventions dont il fait état.

Huitième résolution . — (Autorisation à conférer au conseil d'administration à l'effet d'acheter ou de transférer des actions RECYLEX S.A.). L'Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du conseil d'administration, et des éléments figurant dans le descriptif du programme établi conformément aux articles 241-1 et suivants du règlement
général de l'Autorité des marchés financiers, autorise le conseil d'administration, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce,
à acheter des actions de la Société, dans les conditions définies ci-après et dans la limite de 10 % du montant du capital social existant au jour de la
présente Assemblée, étant précisé lorsque les actions sont rachetées pour assurer la liquidité de l'action RECYLEX S.A. dans les conditions définies
ci-dessous, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10 % correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre
d'actions revendues pendant la durée de la présente autorisation :

- le prix maximum d'achat ne devra pas excéder 10 euros par action, étant précisé qu'en cas d'opérations sur le capital, notamment par incorporation de
réserves et attribution d'actions gratuites, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté en conséquence ;
- le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat s'élève à 5.000.000 euros ;
- cette autorisation est valable pour une période de dix-huit mois ;
- les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne peuvent en aucun cas l'amener à détenir, directement ou indirectement,
à quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions composant le capital social à la date considérée ;
- l’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société sous réserve que cette
offre soit réglée intégralement en numéraire, par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs,
par le recours à des instruments financiers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans le respect de la réglementation en vigueur
à la date des opérations considérées, et aux époques que le conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du conseil d'administration
appréciera. Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi, les finalités de ce programme de rachat d’actions
étant :
- de mettre en place et d’honorer des obligations liées aux programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux salariés de la Société
ou d’entreprises associées et notamment d’allouer des actions aux salariés du groupe RECYLEX dans le cadre (i) de la participation aux résultats de
l’entreprise et (ii) de tout plan d'achat, d'options d'achat ou d’attribution gratuite d'actions (en ce compris toute cession d'actions visée à l'article L. 3332-
24 du Code du travail) au profit des salariés et mandataires sociaux ou de certains d’entre eux, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture afférentes
à ces opérations,
- de réduire le capital de la Société,
- d’assurer la liquidité de l'action de la Société par un prestataire de services d'investissement dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la charte
de déontologie reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers,
- de conserver des actions pour remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
- de mettre en place et d’honorer des obligations liées à des titres de créance convertibles en titres de propriété et notamment de remettre des actions de
la Société à l’occasion de l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions,
ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières.
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de délégation, pour décider et effectuer la mise en oeuvre de la
présente autorisation, pour en préciser si nécessaire les termes et en arrêter les modalités, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords,
établir tous documents notamment d’information, procéder à l'affectation et, le cas échéant, réaffectation des actions acquises aux différentes finalités
poursuivies, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.
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Résolution de la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire.
Neuvième résolution . — (Autorisation au conseil d'administration à l'effet de réduire le capital par annulation d'actions). L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant conformément à l'article L.225-209 du Code de commerce,

- délègue au conseil d'administration tous pouvoirs à l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de la
Société par périodes de 24 mois, tout ou partie des actions RECYLEX S.A. acquises dans le cadre des programmes d'achat d'actions autorisés par la
huitième résolution soumise à la présente Assemblée ou celles acquises dans le cadre d'un programme de rachat d'actions antérieur,
- décide que l'excédent du prix d'achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste "Primes d'émission" ou sur tout poste de réserves
disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée,
- délègue au conseil d'administration tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les conditions légales, pour procéder à la réduction de capital
résultant de l’annulation des actions et à l'imputation précitée, ainsi que pour modifier en conséquence les statuts,
- fixe à 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée la durée de cette autorisation.

Dixième résolution . — (Pouvoirs). L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal
de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la
législation en vigueur.

––––––––––––––––

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est
lui même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté (article L. 225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R 225-85 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de
commerce), le 7 mai 2009 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou de son mandataire), soit dans
les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce,
en annexe :

- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 7 mai
2009 à zéro heure, heure de Paris.

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l'assemblée.

L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à:

BNP PARIBAS Securities Services
GCT Emetteurs

Assemblées
Immeuble TOLBIAC

75450 PARIS CEDEX 09

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à la société ou à son mandataire susvisé,
trois jours calendaires au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration.
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